
Comment distinguer les dépassements d'heures d'un temps
partiel des heures supplémentaires au Luxembourg ?

Réponse courte

Les dépassements d'un temps partiel dans le cadre d'un POT concernent uniquement les salariés à temps partiel et

correspondent aux heures effectuées au-delà de la durée prévue au contrat dans la limite de 20 %, compensées par

du repos équivalent sans majoration. Les heures supplémentaires s'appliquent aux salariés à temps plein et

désignent les heures accomplies au-delà de la durée légale hebdomadaire de 40 heures, ou par un salarié à temps

partiel hors cadre POT.

La distinction repose sur le type de contrat (temps partiel ou temps plein), l'existence d'un POT et la référence à la

durée légale du travail. Les heures supplémentaires ouvrent droit prioritairement à un repos compensatoire majoré

(1h30 par heure supplémentaire) et, à défaut de récupération possible, à un paiement avec majoration de 40 %

(article L.211-27). Toute confusion ou absence de traçabilité expose l'employeur à des risques de requalification et de

sanctions. Le droit luxembourgeois ne connaît pas la notion française d'heures complémentaires à majoration réduite.

Définition

Les dépassements d'heures d'un salarié à temps partiel correspondent aux heures effectuées au-delà de la

durée contractuelle dans le cadre d'un POT (dans la limite de 20 %), sans dépasser la durée légale applicable à

un temps plein. Ces heures sont compensées par du repos équivalent durant la période de référence, sans

majoration tant que la durée moyenne contractuelle est respectée.

Les heures supplémentaires désignent les heures accomplies par un salarié à temps plein au-delà de la durée

légale hebdomadaire de 40 heures, ou par un salarié à temps partiel au-delà du cadre du POT ou du plafond de

20 %. Elles ouvrent droit prioritairement à un repos compensatoire majoré (1h30) et, à défaut de récupération

possible, à un paiement avec majoration de 40 %.

Conditions d’exercice

Les règles d'exécution diffèrent selon le type de dépassement.
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Condition Portée

Dépassement temps partiel Limite 20 % dans POT, compensation repos

Heures supplémentaires TP Au-delà de 40h/semaine

Hors POT temps partiel Requalification en supplémentaires

Cas exceptionnels Travaux urgents ou techniques (L.211-23)

Procédure ITM Notification ou autorisation requise

Accord salarié Requis dans le cadre contractuel

Modalités pratiques

Les dépassements d'heures d'un temps partiel sont compensés par du repos équivalent dans la limite de 20 %, sans

majoration tant que la durée moyenne contractuelle est respectée.

Régime Règle applicable

Dépassement POT ? 20 % Compensation repos équivalent

Au-delà 20 % ou hors POT Requalification heures supplémentaires

Compensation supplémentaires Repos majoré 1h30 (priorité) ou +40 % à défaut (L.211-27)

Durée maximale 10h/jour, 48h/semaine (L.211-12)

Bulletin paie Mention distincte de chaque catégorie

Traçabilité Relevé individuel obligatoire

L'employeur tient un relevé précis et distinct des heures pour permettre le contrôle par l' ITM.

Pratiques et recommandations

L'indication dans le contrat de travail à temps partiel du volume maximal de dépassements autorisés et des

modalités de leur accomplissement sécurise la relation. L'accord exprès du salarié pour effectuer ces heures doit

être recueilli par écrit et conservé. Pour les heures supplémentaires, l'employeur respecte les plafonds légaux

annuels et sollicite les autorisations administratives en cas de dépassement exceptionnel.

Un suivi rigoureux et distinct des heures travaillées pour chaque catégorie est indispensable pour éviter toute

requalification ou litige. L'employeur garantit l'égalité de traitement entre salariés et assure un encadrement

humain de la gestion du temps de travail, notamment lors de l'utilisation d'outils numériques pour le suivi des heures.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.211-5 à L.211-12 du Code du travail Durée du travail et maxima

Article L.211-27 du Code du travail Compensation heures supplémentaires

Articles L.123-1 à L.123-5 du Code du travail Régime du travail à temps partiel

Article L.123-4 du Code du travail Dépassements et plafond 20 %

L'absence de distinction claire entre dépassements et heures supplémentaires expose l'employeur à des risques de requalification, de

rappels de salaires et de sanctions administratives. La documentation de chaque accord et la traçabilité des heures effectuées sont

essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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